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du tarif douanier dès le 1er décembre 1996 (jour de l'accession à l'OMC), ajustements qui correspondent
aux engagements de réductions tarifaires pris au cours des négociations relatives à notre accession.
La conformité avec l'Accord sur les sauvegardes, l'Accord antidumping, l'Accord sur les subventions
et les mesures compensatoires et l'Accord sur les règles d'origine a aussi été minutieusement analysée
et les recommandations d'un certain nombre de Membres originaux de l'OMC ont été prises en compte
dans les textes législatifs pertinents. Les modifications entreront en vigueur deux semaines après leur
publication. Le gouvernement est allé encore plus loin et examine aujourd'hui, à sa réunion ordinaire,
des modifications du tarif douanier qui vont dans le sens de nouvelles réductions tarifaires unilatérales
applicables aux importations de quelques produits industriels et de l'augmentation du nombre de
contingents tarifaires dans le secteur agricole.

En tant que nouveau Membre de l'Organisation, nous procédons à la mise en place et à
l'expérimentation d'un dispositif interne qui doit nous permettre de mettre en oeuvre en temps utile
et de manière appropriée les engagements que nous avons pris en ce qui concerne les divers Accords
de l'OMC; c'est pourquoi nous envisageons également de nous doter des moyens administratifs
nécessaires pour les négociations en cours dans les divers domaines qui sont appelés à faire l'objet
d'une codification et d'une libéralisation.

La Bulgarie est résolue à participer activement aux travaux de l'Organisation tendant à une
libéralisation accrue du commerce international, car il n'y a pas d'alternative.

Pour terminer, je voudrais dire, au nom de mon gouvernement et en mon nom propre, combien
nous apprécions le dialogue constructif, l'esprit de coopération et la souplesse dont tous les Membres
de l'OMC ont fait preuve au cours des négociations relatives à l'accession de la Bulgarie.




